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Une histoire et une Promesse aux entrepreneurs en partage

Début des années 80
Les premières associations locales

1985
Création de France Initiative 
par Jean-Pierre Worms, sociologue, 
et Jean-Philippe Mallet (banquier)

1994
Création d’Initiative Thiers Ambert



Nos valeurs et fondements : la force et l’essence du réseau

Nos valeurs
Bienveillance

Confiance

Proximité

Responsabilité

Solidarité

Initiative Thiers Ambert est une association engagée au service du 
développement économique local. Nous accompagnons et finançons les 
créateurs et repreneurs d’entreprise sur les territoires :
• Ambert Livradois Forez
• Thiers Dore Montagne
• Entre Dore et Allier

Notre mission :
• Soutenir l’entrepreneuriat local,
• Favoriser la création d’emplois durables,
• Renforcer l’attractivité économique du territoire,
• Accompagner humainement les porteurs de projet.



Un impact majeur sur l’économie des territoires, 
l’environnement et la société 

40 ans d’actions au service de l’entrepreneuriat…



Une organisation décentralisée et démocratique 

208 
associations 
locales

730 lieux 
d’accueil

• Accompagnent les entrepreneurs ayant un projet sur le 
territoire. 

• Développent une relation partenariale avec chaque 
collectivité locale du territoire, les banques et autres 
réseaux. 

• Déclinent une organisation territoriale permettant 
d’apporter un service de proximité aux parties prenantes. 

Des instances, garantes de la démocratie et des 
valeurs associatives

Le Conseil d’administration définit les 
orientations, vote les décisions importantes.  

Le Bureau prépare les décisions du CA et suit 
l’exécution des décisions au quotidien. 

L’Assemblée générale élit les membres du CA, 
approuve les comptes, vote le budget et valide les 
grandes décisions stratégiques. 

Depuis 2025 le Comité 
des risques

…suivi des prêts et 
impayés, suivi des 

encours, contrôle de 
l’efficacité des 

procédures, revue des 
données de qualité 
annuelle Perform’In

6 comités d’agrément des 
projets

composés de membres 
pluridisciplinaires, et dédiés 
aux territoires d’installation 
(Thiers-Lezoux / Ambert) et 

aux activités concernées 
(agricoles, commerciales et 

artisanales).



Notre offre de financement et d’accompagnement

Notre offre 
de financement

● Un prêt d’honneur, sans intérêt, sans frais, sans 
garantie.
● Montant entre 2 000 € et 25 000 €.
● Remboursement entre 24 et 36 mois (jusqu’à 72 
mois pour les dossiers agricoles)
● En complément d’un prêt bancaire.

Notre offre 
d’accompagnement 

● Initiative Thiers Ambert accompagne les 
créateurs lors du montage du projet, mais aussi lors 
des premières années de l’entreprise.
● Parrainage par un chef d’entreprise est proposé.
● Mise en réseau entre les bénéficiaires et les 
partenaires

Critères d’éligibilité

● Tous porteurs de projet création, reprise et développement d’entreprise (-6 ans).
● Tout secteur d’activité commerce, artisanat, services, industrie et agricole et quel que soit le statut 
juridique. (Sont exclus les commerces non sédentaires, les activités selon les dispositions de l'article 35 
du CGI (immobilier et financier…).
● Avoir son activité sur le territoire des communautés de Communes : Ambert Livradois Forez, Entre 

Dore et Allier, Thiers Dore et Montagne. 

Des solutions gratuites pour faire grandir votre projet.



Notre impact économique 
et territorial
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Notre impact 
économique 
et territorial

• 86 porteurs de projets financés en 2024 – dont 5 agricoles
• 61 en 2025 – dont 4 agricoles en 2025

 30% sont des femmes
 21% de moins de 30 ans
 17% de plus de 50 ans
 11% demandeurs d’emplois longue durée

33%

25%

42%

Ambert Livradois Forez

Entre Dore et Allier

Thiers Dore Montagne

• 73 entreprises financées en 2024
47% entreprises créées / 35% entreprises reprises / 17% entreprises en développement

Projets ayant un financement engagé / Nombre de créations d’entreprise hors micro entreprises sur le territoire

• 162 emplois créés et maintenus en 2024



Notre 
accompagnement 
financier

• 7,5 millions d’euros investis dans l’économie des territoires en 2024

 642 400€ de prêts d’honneur attribués en 2024
 346 000€ de prêts d’honneur (PH) Initiative TA
 36 800€ de PH régional agricole IARA
 256 100€ PH BPI Création reprise
 3 500€ PH FAT Cœur de Ville

 6 862 564 € de prêts bancaires
 1€ de prêt d’honneur = 11 € de prêt bancaire levé
 1€ de PH ITA = 21 € de co-financements levés

Industrie
7%

CHR
26%

Services
9%Artisanat -

BTP
17%

Commerce
34%

Agricole
7%

« Bonsoir, je tenais à vous remercier pour votre écoute bienveillante 
et vos conseils que j’appliquerai dès les prochains jours. Ce 
démarrage d’activité est plus laborieux que je ne l’avais imaginé, 
vos encouragements sont d’autant plus précieux, merci encore. »

Après un rdv de suivi – octobre 2025
(Salariée – bénévole – bénéficiaire)

Suite à un impayé – sept 2025
(Visite + Mise en place parrainage)

« Bonjour, merci à vous pour votre 
investissement, votre retour et 
votre efficacité.
Je relance la comptable ce jour pour
la situation comptable….

Notre accompagnement 
technique



Initiative Thiers Ambert
En quelques chiffres … 

Territoire 3 EPCI
 CC Thiers Dore Montagne :         37 613 hab
 CC Ambert Livradois Forez :       28 347 hab
 CC Entre Dore et Allier :               19 847 hab

85 807 hab
Fonds de prêt : 1 075 k€ 
233 entreprises suivies en portefeuille

274 (2026)

Avec le réseau 
Initiative France,

un entrepreneur se donne 
9 chances sur 10

de réussir son projet.

Fonds disponibles pour engagement  nouveaux prêts au 31/12 Fonds de prêt / Population du territoire

Provisions pour risques de perte /  prêts bruts Montant utilisé / fonds prêtMontant des pertes / prêts bruts



Produits d’exploitation : 122 963€
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Reprise sur provision

Initiative Thiers Ambert
Notre fonctionnement 

Nombre de salariés : 2
Nombre de bénévoles : 80
Dont parrains/marraines : 17

Maintien des niveaux de cotisations en 2026



Pourquoi devenir mécène ?

Votre mécénat contribue directement à renforcer l’accompagnement  personnalisé et à faire émerger de 
nouvelles entreprises locales, créatrices de valeur et d’emploi.

En rejoignant les mécènes d’Initiative Thiers Ambert, vous :

 soutenez la création d’entreprises non délocalisables,

 participez à la dynamique économique locale,

 valorisez votre engagement RSE,

 renforcez votre ancrage territorial,

 rejoignez un réseau d’acteurs engagés pour l’avenir du territoire,

 contribuez à l’essor d’une économie plus humaine, durable et solidaire.



Impact de votre mécénat

Votre soutien permet :
• d’augmenter le nombre de prêts d’honneur accordés,
• de renforcer l’accompagnement humain,
• de soutenir des projets variés : artisanat, commerce, industrie, agriculture, 

services…,
• de dynamiser l’emploi local,
• de favoriser l’installation de jeunes entrepreneurs sur le territoire,
• de renforcer la résilience économique de nos communes rurales et urbaines.

Avantage fiscal

Les entreprises bénéficient d’une réduction d’impôt de 60 % des sommes 
versées au titre du mécénat, dans la limite de 0,5 % du chiffre d’affaires. 

Un cadre fiscal incitatif qui encourage le soutien aux initiatives d’intérêt 
général comme Initiative Thiers Ambert.



Contact

Audrey LEGALLAIS
Chargée de développement

06 36 10 76 41
Rue de Goye 63600 AMBERT
47 Av du Général de Gaulle 63300 THIERS

audrey.legallais@initiativethiersambert.fr
https://www.initiativethiersambert.fr/
facebook.com/Initiative-Thiers-Ambert-


